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ART. 37. - Coloratioll (les murs, - Les colorations 
adoptées iTour les façades des maisons ainsi que pour 
les murs devront être en harmollie avec l'ensemble de 
1,\ voie ou du qualiier. 

ART. '38. - Netto)'age des façades. La réfection 
des enduits, le blanchiment des murs et le renouvelle
meiü des peintures s'effectueront 'au moiQs tous les 
dèux ai,s au début de la grande saison sèche. 

ART. 39, - Affichage. - Toute apposition d'af· 
fiches, d'inscription Dl! d'enseignes est interdite dans 
les périmètres .urb,ains en depors des lieux à ce réser· 
vés. 

b ART. .40. - Toutes propriétés privées urbaines sont 
ên outre su~ceptibles d'être _assujetties aux sèrvitudes 
'd'hygiène d'esthétlquc, d'alignement, de ,sécurité pu
blique qui peuvent être imposées notamment par un 
plan d'aménagement et d'extension établi conformé
ment aux' dispositions réglementaires relatives ~l! do· 
maine public. 

ct!APITRE VI 
SANCTIONS 

·ART. 41. ~ Les contraventions aux dispositions du 
pré~"nt arrêté relalives à l'hygiène et à la salubrité 
publiqué seront punies d8s peines de simple police ou 
en cas d'épidémie ou de tout autre danger imminent, 
de celles prévues par le décret du 11 novembre 1929 
Sut la protection de la santé publique au fôgo. 

Toute occupation l'rrégulière et toute dégradation 
du -domaine public' ou de ses dépendances, taule en
trave, ,opposéè ,,' l'exercice des servitudes établies se
rOilt ~anctionùées conformément à l:article 8 du décret 
du 13 mars 1926 ,portant réorganisation dy domaine 
S't du régime des terres domaniales au-Togo,' 
. Toutes, les alltres contra\'entions seront punJes de 

peiires ,de simple police sans préjudice des mesures 
qui pourraiènt être-ordonnées par jugement à l'égard 

0' des contrevénants'~ et indépoodamment des sanctions 
administratives. 

~' ART. 42: - Portée de la réglementation. Les dis
positions du présent arrêté s'appliquent à tous les 

/ chefs-lieux de cercie et. les localités constituées en 
\ communes-mixtes et pourront être .étendues progres
\. sivèmenl à tous les centres urbains. ' .. 

ART. 4;3. Est abrogé l'arrêté du 11 novembre 1921 
réglementant le service de la voirie dans les centres 
urbains du Togo, a'ins,i que tous les textes le modifiant 
ou le oomplétant. ' 

Sont abrogées, en ce qu'elles ont cle cOl1traires au 
présent arrêté les' dispositions de l'arrêté du 16 mai 
1931 édictant dès mesures d'urbanisme et d'hygiène 

'pour la ville de Lomé. ) 

A!{T. 44. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publi~ parto!'t où bésoin sera. 

Lomé, le 8 juin 19351. 

BOURGlNE. 
A 

1 ;. , , 

Transport du caca~ 

. ARRETE NQ 2ï6 fixani pmvisoireme1J.i te prix de. . 
transport de la tOlllle de cacao pendant la saison in· 
lermédiaire 1935 dite « middle cropp ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE LA RÉi'UBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 rJéeembré 1912 sur [e régime financier 
des. colonies; '. 

Vu Parrêté nI) 89 du 28 janvier 1929 relatif à ['applica
tion des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués "par· 
dépêche miJlistérieile 110 3415 du 28 octobre 1931 et tous les 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 'no 690 du 20 octobre 1931 instituant un prix 
ferme de transport de PaUmé-Lomé pen"dant la grande carfl
pagne de cacao; 

Vu Parrêté nO 619 du 3 décembr"e 1934 portant modification 
à l'arrêté nO 690 du 30 octobre 1931 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser
vice des travau.x public, du ehemin .de fer et du wharfj " 

Sur la proposition du chef du "service ues travauX' publics, 
du chemin dc fer et du wharf; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTlGLE PREMIER. Le prix de transport de 'la· 
tonne de cacao expédiée de Palimé ou Agotl à destina
tion de Lomé P. V. est fixé provisoirement 'il 100 frs. 
'pendant la saison intermédiaire dite" middle cropp >, 
du 16 juin au 1er octobre ]1)35. 

ART. i' ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comr1mniqué partont Ol! besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1935. 

BOURGINE. 

:~;. 
~ 

Vente de produits 

ARRETE No 277 réglementant la vellie de certains 
produits darallt les âistributions de grailles de se
mel/ces faites aux indig~nes par les sociétés de pré
vo J'rf/u'a. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJ~IfR DE LA Ll~GrON D'HONNEUR,• 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les aHrîbutions 
et les pouvoirs du f.,.ommissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif à la création de 
sociétés indigènes de prévoyance dans Je territoire du Togo; 

Vu Farrêté du 31 décembre ·1934 "relatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prévoyance~ de secours et de prêts 
mu_tuels agriéoles au Togo-; 

Vu l'arrêté du 2'7 janvier 1.935 portant création de sociétés 
in-digènes de pré~oyance, de seèolirs et de prêts mutuels agri
coles dans les cêrdes du Togo, et approuvant les statuts de 
sociétés ; 

Considérant que lorsque les sociétés de prévoyance procè
dent à des distributions de graines de semences, la vente: 
libre des produits correspondantS j pendant la période s'écou
lant entre la date de distributîon et eelle de mise en terre, 
risque d'inciter les indigènes à· se déssaisir des graines à eux 
prêtées; 

Le oou,seil-,..d'administratiôn entenduj 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Lorsqu'il sera procédé par 
les soins d~s sociétés de prévoyance à des distributions' 
de graines de semences, la' vente des produits corres- . 
pondants, soit sur les marchés, soit en deliors dcs 
marchés, ainsi que lel!r transport pourront être inter
dits pour une durée déterminée par décisiOl) de l'admi
nistrateur supérieur prise sur ,proposition des comman
dants de cercle. Des dérogations concernant l'interdic
ti'll1 de transport pOLIrront être accordées par l' admi
nistrateur supérieur. .• 

ART. 2. _. Les infractions à ces décisions seront 
. plmies, selon le statut des contrevenants: par voie 
judiciaire de 1 à 15 francs' d'amende, de 1 il 5 jours 
de prison, ou de l'une de ces dcux peincs seulement; 
par voie administrative, des peines disciplinaires pré
vues à l'article 7 du décret du 24 mars 19-23. 

L'application de ces peines ne fera pas obstacle à 
l'exercice de poursuites basées sur l'article 4 du dé
cret du 3 novembre 1934 susvisé, toutes les fois qu'il 
sera prouvé que les semences cédées proviennent de 
celles qui ont été avancées aux cultivateurs par· les. 
sociétés de .prévoyance. 

ART. 3, '- Le présent arrêté sera enregist!,é, com
muniqué et publié partout Ott besoin sera. 

• , . Lomé, le 18 juin 1935, 
BOURGINE, 

' 

- . 
...~ 
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,]l,RRETE'No 284 abrogeaIt! t'a.1Têlé da 26 aoûl 1932 


'Tégtemental1.t l'introduction dallS le lerriloire du 

Togo et la' présenlalioJ! en public des films C;llÉIIUl


tograplliques, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1EFi. DE LA LÊûlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et -les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 août 1932 réglementant l'introduction,' 

dans le territoire. du Togo) ct la présentation 'cn publIc d~s 
films cinématographiques; 

Vu tè décret du 13 mai 1935 p;lrtant organisation dans le 
territoire du Togo d'un contrôle sur les fitms dnématogra
phiques, les disques phonographiques, les prÎses de vues 
cinématographiques et les enregi"itrements sonores; 

. ARRETE; 

ARTICLE PREMIER, - Est abrogé rarrêté susvisé du 

26 août 1932 réglementant l'introduction dans le ter

ritoire du Togo et la présentation en public des films 

cinématographiques, 


- ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout 011 besoin sera. 


Porto-Noyo, le 20 juin 1935, 

BOURGINE. 

Indemnités de fonctions 
1 

ARRETE No 285 modifiant l'arrêté du 20 mai 1933 
fixU/lt le taux d'ittdè/llllité de fOIle/iolts accordée aux. . 
moniteurs indigènes d'éducation physique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Or--r-1CIER OE. LA LimON n'HONNî:UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togoj 
. Vu Parrêté du 18 janvier 1935 réorganisant l'enseignemcnt 

officiel au Togo; 
Vu l'arrêté du 25 juillet 1927 instituant un service de l'édu

cation [.Itlysique et des sports au Togo et l'insirue!ion en date 
du 23 mars 1929 le complétant; . 

Vu l'arrêté nO 324 du 20 mai 1933 fixant le taux d'ind~111nité 
de fonctions; 

Vu les' prévisions budgétaires;. 1 

Sur la proposîtioll du chef du service de-l'édueation physi
que et des spoI1:s; 

Vu l'avis du chef du servIee de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.· L'indemnité prévue en faveur' 
des moniteurs indigènes d'éducation physique-p1ir.l'-ar
rêté du 20 mai 1933, est réduite à 200 francs (deux 
cents francs) pour l'annEe scolaire 1.935 (1er février 
30 novembre), 

La réduction de 200;'ù prévue par l'arrêté du 26 no
vembre 1934 n'est pas applicable à cette indemnité. 

ART. 2. - L'indemnité est essentiellement révoca
ble. Elle n'est acquise que si les bénéficiaires remplis
sent effectivement les fonctions pour lesguelles elle 
est prévue. Le paiement peut en être suspendu ou sup
primé par décision du Commissaire de la République 
sur la proposition des chefs hiérarchiques des intéres!' 
sés ou du chef du service de l'éducation physique et 
dès sports. 

ART. 3, - Le contrôle des indemnités payées en 
exécution du présent arrêté sera assuré par le chef du 
service de l'éducation physique et des sports auquel 
les états d'allocation seront communiqués avant tout· 
paiement. 

ART. 4. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, . 

Porto-NOl/o, le 20 juin 1 ')J5: 

• BOURGlNE: 

MODIFICATIF cl l'anne.re de l'arrêÜ no 3M du 8 
juillet 1932 (J. O. T. page 409 cl" 1" septembre 
'1932), 

ARTICLE PREMIER 
Au lieu de: 

: , Deuxième catégorie: 
Pavillon nO 5 C. r, T, (Rue du Champ de courses): 

1 pièce, 
Lire .. 

Quatrième catégorie: 
Pavillon nO 5 ç. r. ·T. (Rue du Champ de course) : 

A - côté sud -- 2 pièces 
B - côté nord : 2 pièces 

http:l'anne.re

